
Délibération n° Objet
Décision du

Conseil Municipal

01.2026 Régularisation de limites parcellaires et échange de terrain public privé - La Grande Coussaie
Adopté à

14/17 voix Pour

02.2026 Fonds de concours CCPM - Utilisation du reste pour la rénovation énergétique de la Mairie Adopté à l'unanimité

03.2026 Demande de DETR 2026 pour la mise aux normes de la défense extérieure contre l'incendie Adopté à l'unanimité

04.2026 Participation financière pour la DECI d'un projet privé au Livet
Adopté à

14/17 voix Pour

05.2026 Subventions 2026 à L'APEL Adopté à l'unanimité

06.2026 Subventions 2026 à l'OGEC Adopté à l'unanimité

07.2026 Subventions 2026 à l'AGRESPO Adopté à l'unanimité

08.2026 Subventions 2026 à Familles Rurales Adopté à l'unanimité

09.2026 Subventions 2026 au CCAS Adopté à l'unanimité

Le Maire

Arnaud PRAILE
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ROUTE DE LA LANDE 

 

A la suite de la modification du tracé de la route de la Lande, Monsieur le Maire présente la nécessité de 
régulariser une situation de fait. 

A/ ACHATS DE LA COMMUNE - Les propriétaires et les parcelles concernées sont les suivantes : 

1. M POIRIER August Henri Joseph, Mme VIGNERON Marie-Josèphe Clémence Laurentine, dit POIRIER Marie-Josèphe ; 

Parcelles : A 1288 ; A 1271 ; A 1272 ; A 1275 ; A 1277 ; A 1282 ; A 1286 ; A 1290 ; 

2. M MICHENEAU Clovis Marie Gabriel M MICHENEAU Yannick Christian Michel 

MME CAILLEAUD Christianne Marie Margueritte Marcelle, dit MICHENEAU Christianne ; 
Parcelles : A 1264 ; A 1265 ; A 1266 ; A 1268 ; A 1269 ; 

3. M ALLAIRE Michel Francis Auguste Marie M ALLAIRE Rémy Joseph Auguste Marie 

Mme ALLAIRE Marie-Thérèse Josette Françoise 
Parcelles : A 1279 ; A 1280 ; A 1284 ; 

4. Mme ALLAIRE Marie-Thérèse Josette Françoise 

Parcelle A 1292 ; 

B/ VENTE DE LA COMMUNE - Propriétaire et parcelles concernées : EARL LANDAISE Parcelle A 1296 ; A 1299 ; A 1300 ; 

Ci-dessous : 

Le nouveau tracé en jaune, et les régularisations à effectuer en vert. 
 

Ces cessions visent à régulariser une situation de 
fait (modification du tracé de la route de la Lande) 
et n'altèrent pas l'usage des voies publiques. 

Les prochaines étapes : 

▪ Accord de principe du Conseil Municipal ; 

▪ Recueille des accords de tous les propriétaires ; 

▪ Division des parcelles par le géomètre ; 

- Nouveau plan et les bonnes contenances 
cadastrales identifiées par le géomètre ; 

▪ Délibération du Conseil Municipal ; 

▪ Instruction du dossier par le notaire à l’aide de : 

 - Délibération du CM ; 

 - Document d’arpentage du géomètre. 

  


























